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78 Plomb et ouvrages en plomb 
Note de sous-positions 
1. Dans ce Chapitre, on entend par «plomb affiné»: le métal contenant au moins 99,9% en poids de 

plomb, pour autant que la teneur en poids d'aucun autre élément n'excède les limites indiquées dans 
le tableau ci-après: 

 Tableau - autres éléments 

Elément Teneur limite % en poids 
Ag Argent 
As Arsenic 
Bi Bismuth 
Ca Calcium 
Cd Cadmium 
Cu Cuivre 
Fe Fer 
S Soufre 
Sb Antimoine 
Sn Etain 
Zn Zinc 
autres (Te, par exemple), chacun 

 0,02 
 0,005 
 0,05 
 0,002 
 0,002 
 0,08 
 0,002 
 0,002 
 0,005 
 0,005 
 0,002 
 0,001 

 


